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SYNTHÈSE 

Membre de la Métropole Européenne de Lille, la commune de Faches-Thumesnil 
(Nord) compte 18 000 habitants1 et dispose d’un budget de 17,3 M€ en dépenses réelles de 
fonctionnement. Elle s’étend sur deux territoires distincts : Faches au sud, socialement plus 
favorisé que Thumesnil au nord, plus densément peuplé. 

Si la situation financière est satisfaisante entre 2016 et 2018, elle tend toutefois à se 
dégrader en 2019, avec une capacité d’autofinancement nette qui devient négative à hauteur de 
0,14 M€. Celle-ci s’explique par une progression plus rapide des dépenses de fonctionnement, 
notamment de personnel, que des recettes, en dépit de dotations stables reçues de l’État et de 
l’intercommunalité et de recettes fiscales en hausse, grâce au dynamisme des bases. Alors que 
le seuil d’alerte communément admis pour le ratio de désendettement se situe à 12 ans, celui de 
Faches-Thumesnil s’élève à 10 ans fin 2019. 

Compte tenu de la faiblesse de son épargne, la commune, sans les cessions de ses biens 
patrimoniaux, n’aurait pas été en mesure de financer ses dépenses d’équipement, qui sont 
passées d’1,9 M€ en 2016, à 5 M€ en 2019.   

Elle dispose de marges de progrès en matière de pilotage de ses services et, plus 
particulièrement, concernant les ressources humaines, qui présentent des faiblesses aussi bien 
sur le suivi pluriannuel des effectifs que sur la gestion de la masse salariale. 

Dans la mesure où la situation financière de la collectivité pourrait se tendre à partir de 
2021, sous l’effet notamment de la crise sanitaire, elle est invitée à maîtriser ses dépenses de 
fonctionnement, notamment celles de personnel, afin de dégager des ressources à même de lui 
permettre de continuer à investir, dans les prochaines années, tout en maintenant un endettement 
favorable. La commune convient que les dépenses d’équipement seront la variable d’ajustement 
supplémentaire permettant d’adapter la capacité de la commune à ses moyens réels. 

Enfin, depuis plusieurs années, elle a impulsé une démarche en matière de propreté 
urbaine avec la mise en place d’un plan dédié. Organisant de nombreuses actions de 
sensibilisation à destination des habitants, elle devrait cependant actualiser ce plan, élaboré en 
2012, afin de mieux préciser ses objectifs et évaluer les résultats obtenus au regard des moyens 
déployés. 

 

                                                 
1  Chiffre issu du dernier recensement de 2017. 
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NOTICE DE LECTURE  

SUR L’AVANCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DES RAPPELS AU DROIT ET DES RECOMMANDATIONS 

Les recommandations de régularité (rappels au droit) et de performance ont été arrêtées après examen des réponses écrites et des pièces justificatives 
apportées par l’ordonnateur en réponse aux observations provisoires de la chambre. 

Totalement mise en 
œuvre 

L’organisme contrôlé indique avoir mis en œuvre la totalité des actions ou un ensemble complet d’actions permettant de répondre 
à la recommandation, même si les résultats escomptés n’ont pas encore été constatés. 

Mise en œuvre en cours 
L’organisme contrôlé affirme avoir mis en œuvre une partie des actions nécessaires au respect de la recommandation et indique 
un commencement d’exécution. L’organisme affirme, de plus, avoir l’intention de compléter ces actions à l’avenir. 

Mise en œuvre 
incomplète 

L’organisme contrôlé indique avoir mis en œuvre une partie des actions nécessaires sans exprimer d’intention de les compléter 
à l’avenir. 

Non mise en œuvre 

Trois cas de figure :  
- l’organisme contrôlé indique ne pas avoir pris les dispositions nécessaires mais affirme avoir l’intention de le faire ; 
- ou il ne précise pas avoir le souhait de le faire à l’avenir ; 
- ou il ne fait pas référence, dans sa réponse, à la recommandation formulée par la chambre. 

 

4 

RECOMMANDATIONS* 

(classées dans l’ordre de citation dans le rapport) 

Recommandations (performance) 

 
Totalement 

mise en 
œuvre 

Mise en 
œuvre 

en cours 

Mise en 
œuvre 

incomplète 

Non 
mise en 
œuvre 

Page 

Recommandation n° 1 : mettre en place des outils 
de gestion prévisionnelle des effectifs et d’analyse 
des déterminants de la masse salariale. 

   X 9 

Recommandation n° 2 : renforcer l’information 
financière et comptable sur les relations avec les 
associations : mise en ligne des données concernant 
les conventions portant attribution de subventions 
et valorisation des aides de toute nature qui leur 
sont attribuées. 

   X 10 

Recommandation n° 3 : ajuster les effectifs 
budgétaires aux emplois pourvus. 

 X   14 

Recommandation no 4 : faire valider par 
l’assemblée délibérante un programme pluriannuel 
d’investissement qui arrête la stratégie communale. 

   X 30 

Recommandation no 5 : actualiser le plan de 
propreté urbaine afin de préciser les objectifs 
chiffrés, les indicateurs, les conditions 
d’application du régime des sanctions prévues et 
d’évaluer les résultats obtenus notamment au 
regard des moyens déployés. 

   X 34 

* Voir notice de lecture en bas de page.
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INTRODUCTION 

Le contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Faches-Thumesnil (Nord) à 
compter de l’exercice 2016 a été ouvert par lettres du président de la chambre adressées, 
respectivement, le 6 février 2020 à M. Nicolas Lebas, maire jusqu’au 30 novembre 2019, le  
31 janvier 2020 à M. Nicolas Mazurier, maire du 30 novembre 2019 au 23 mai 2020, et le  
25 mai 2020 à M. Patrick Proisy, maire et ordonnateur en fonctions depuis le 23 mai 2020. 

Le contrôle a porté, essentiellement, sur la situation comptable et financière. Une 
attention particulière a été accordée à l’investissement public ainsi qu’à la propreté urbaine, 
dans le cadre d’une enquête régionale menée par la chambre. 

Les entretiens de fin de contrôle, prévus à l’article L. 243-1 du code des juridictions 
financières, se sont déroulés, séparément, avec le maire actuel et M. Lebas, le 19 juin 2020 ainsi 
qu’avec M. Mazurier, le 23 juin 2020. 

La chambre, dans sa séance du 8 septembre 2020, a arrêté ses observations provisoires, 
qui ont été adressées aux trois ordonnateurs concernés. 

Après avoir examiné la réponse du maire en fonctions et celle, conjointe, de ses deux 
prédécesseurs, la chambre, dans sa séance du 23 mars 2021, a arrêté les observations définitives 
suivantes. 

 

AVERTISSEMENT 

Le contrôle de la chambre régionale des comptes se déroule depuis mars 2020 dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire, prorogé jusqu’au 31 décembre 2021 par la loi no 2021-160 du  
15 février 2021. De telles mesures affectent la situation financière de la commune depuis 
l’exercice 2020 et engendrent des incertitudes sur les perspectives à venir.  

La chambre, à partir des éléments qui lui ont été communiqués au cours de son contrôle, a 
toutefois cherché à en apprécier les effets. 

  



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

 

 

6 

1 PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1.1 Généralités 

Située dans le département du Nord, au sud de l’agglomération lilloise, et membre de la 
Métropole Européenne de Lille (MEL), la commune de Faches-Thumesnil compte  
17 955 habitants, selon les dernières données disponibles de 20172. Sa population a progressé 
de 7,6 % en dix ans. 

La commune présente des taux de chômage (14,9 %) et de pauvreté (16 %), inférieurs 
aux moyennes régionales, respectivement, de 16,8 % et de 18 %3. Intégrée à un continuum bâti, 
avec Lille, Ronchin et Wattignies, elle est scindée en deux parties, séparées par une voie de 
chemin de fer : Faches au sud, socialement plus favorisée que Thumesnil au nord, plus 
densément peuplée.  

Depuis plusieurs années, la commune conduit des actions d’aide au commerce de 
proximité notamment dans le cadre d’une charte locale de développement commercial et 
artisanal local passée en 2018 et a adhéré, en 2019, au dispositif « boutique à l’essai »4, en 
coopération avec la MEL. 

En matière de mixité sociale, la commune, qui comptait 18,2 % de logements sociaux  
fin 2019, tend, progressivement, à répondre aux obligations de proportion de logement social, 
prévues par les dispositions de la loi modifiée no 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains (SRU), qui en imposent 25 %5. En application de son 
article 55, la commune s’est vue prélever sur ses ressources fiscales, un montant de 102 907 € 
en 2017 et 93 550 € en 2018. Depuis 2019, elle en est, cependant, exonérée, à la suite de la 
vente d’un terrain, à l’euro symbolique, à un bailleur social.  

1.2 La gouvernance 

1.2.1 Le conseil municipal 

L’examen des délégations de pouvoirs données au maire par le conseil municipal et par 
le maire à ses adjoints et conseillers, ainsi que du règlement intérieur dudit conseil n’appelle 
pas d’observation. 

La commune respecte les dispositions de l’article L. 2121-25 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), selon lesquelles elle doit afficher et mettre en ligne le compte 
rendu de la séance du conseil municipal dans le délai d’une semaine qui suit sa tenue. Elle 
publie également, sur son site internet, le procès-verbal détaillé de la séance. 

                                                 
2  Source : Insee. Population légale totale 2017. Celle-ci était de 16 680 en 2007. 
3  Source : Insee, 2018. Données disponibles les plus récentes avant la crise sanitaire de 2020. 
4  Dispositif mis en place sur le territoire de la MEL qui permet à un porteur de projets de tester pendant six mois 

son idée de commerce en centre-ville grâce à un loyer modéré et à un accompagnement pré et post-création.  
5  La loi de mobilisation du foncier public, dite loi « Duflot », n° 2013-61 du 18 janvier 2013 a relevé de 20 à 

25 % la part exigible de logements locatifs sociaux sur le territoire de certaines communes soumises à l’article 
55 de la loi SRU. 
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1.2.2 L’organisation des services 

1.2.2.1 Présentation générale 

La commune comprend onze directions ou services6, placés sous la responsabilité de la 
directrice générale des services7. 

La direction de la communication et de la participation des habitants8 et celle de la 
sécurité, de la tranquillité publique et de la prévention de la délinquance sont directement 
rattachées au maire qui dispose, en outre, d’un cabinet. 

Par ailleurs, la commune gère un parc de 33 véhicules9, uniquement en acquisition, 
essentiellement utilisés par le personnel de la direction de l’aménagement et du patrimoine, 
notamment dans le cadre d’astreintes avec une autorisation permanente de remisage à domicile. 

La chambre relève cependant que la commune ne dispose pas d’un règlement intérieur 
sur les conditions d’utilisation des véhicules de service et que les carnets de bord ne sont pas 
systématiquement renseignés par ses agents. Il conviendra d’y remédier pour assurer une 
meilleure transparence dans l’utilisation de ces véhicules.  

Dans sa réponse aux observations provisoires, le maire actuel indique qu’un règlement 
intérieur devrait être adopté par le conseil municipal en 2021 et que l’utilisation des carnets de 
bord devrait être harmonisée et rendue obligatoire. 

1.2.2.2 Le cabinet et la direction générale des services 

Dans les collectivités locales, les emplois budgétaires sont créés par l’organe 
délibérant10, qui fixe aussi ceux du cabinet ainsi que le montant des crédits qui y sont affectés11. 
L’autorité territoriale, quant à elle, peut, pour former son cabinet, recruter un ou plusieurs 
collaborateurs et mettre fin librement à leurs fonctions.  

 

 

                                                 
6  L’organigramme, actualisé en février 2020, présente les différentes directions (281 agents au total, soit  

242,93 agents en équivalent temps plein).  
7  Aménagement et patrimoine (dont le service propreté), financière, développement économique, affaires 

générales, systèmes d’information, affaires scolaires, enfance et jeunesse, petite enfance, affaires culturelles et 
sports. 

8  La commune compte quatre conseils de quartier. 
9  Hors tracteurs, remorques et matériels divers (sableuses, tondeuses…). 
10  Article 34 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale. 
11  Article 3 du décret no 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités 

territoriales. 
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Le nombre d’emplois de cabinet est limité en fonction de la taille démographique de la 
collectivité ; la commune de Faches-Thumesnil, qui compte moins de 20 000 habitants, n’a 
droit, règlementairement12, qu’à un seul collaborateur de cabinet, dont le poste a été créé par 
délibération du 10 avril 2014. 

Or, jusqu’en mai 2020, le maire disposait d’un cabinet composé de 4 personnes 
(soit 3,5 équivalents temps plein) : un chef, un collaborateur de catégorie A et deux assistants 
titulaires, respectivement de catégories B et C13. 

Le chef de cabinet, en fonctions au cours de la période sous revue, n’a pas le statut de 
collaborateur de cabinet. Après son départ à la retraite le 1er septembre 2019, il a, cependant, 
continué ses activités au sein du cabinet du maire, non plus comme agent titulaire mais comme 
agent contractuel, en qualité d’attaché, en tant que responsable administratif, pour une période 
d’un an, allant du 2 septembre 2019 au 1er septembre 2020. 

Chargé des relations avec les élus et les services municipaux, mais aussi la population, 
les acteurs de la vie associative, les institutions, la Métropole Européenne de Lille et les autres 
communes, ses missions sont identiques à celles confiées au collaborateur de cabinet. 

Par ailleurs, le premier collaborateur de cabinet avait démissionné le 14 septembre 2017 
et avait été radié des effectifs à compter du 30 septembre 2017. Toutefois, par un contrat à durée 
déterminée du 28 septembre 2017, il avait été immédiatement recruté, en qualité d’attaché 
principal contractuel, pour assurer les fonctions de directeur de plusieurs services, du  
2 octobre 2017 au 1er octobre 202014.  

Conformément aux dispositions de l’article 47 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale15, la commune, 
compte tenu de sa taille démographique, ne peut pourvoir un emploi de directeur général des 
services (DGS) par un contractuel de droit public. 

En l’espèce, bien que l’ancien collaborateur de cabinet n’ait pas été recruté sur un 
emploi fonctionnel, ses missions, qui consistent à diriger plusieurs services et à assurer des 
fonctions de transversalité pour ceux de la ville et du centre communal d’action sociale, sont 
similaires à celles d’un DGS.  

Il est d’ailleurs régulièrement cité dans les documents de la commune16 et figurait, dès 
2015, dans un organigramme en qualité de DGS, alors même que cet emploi n’a jamais été créé. 

Au regard de ce qui précède, le recrutement de contractuels pour occuper les emplois de 
chef de cabinet et de directeur « de plusieurs services » n’a pas respecté, d’une part, la règle du 
plafond d’emploi de collaborateur de cabinet et, d’autre part, les conditions posées pour 

                                                 
12  Articles 10 à 13-1 du même décret. 
13  Catégorie A : encadrement supérieur ; catégorie B : encadrement intermédiaire ; catégorie C : tâches 

d’exécution.  
14  En application de l’article 3-3-2° de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, le recours à des agents 

contractuels pour pourvoir des emplois permanents reste l’exception et n’est envisageable que lorsque la 
recherche de fonctionnaire est restée infructueuse. 

15  Selon les dispositions de cet article, peuvent être pourvus par la voie du recrutement direct, les emplois de 
« [...] Directeur général des services et directeur général des services techniques des communes de plus de 
80 000 habitants et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 
80 000 habitants15 [...] ». 

16  Comptes rendus de comités de direction, procès-verbaux de jury de concours de maîtrise d’œuvre... 
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pourvoir un emploi permanent par un agent contractuel. Ces pratiques ont, en outre, entretenu 
une certaine confusion dans les fonctions exercées aussi bien au sein du cabinet qu’à la tête de 
la direction générale des services. 

Toutefois, la commune a, depuis, régularisé sa situation. Le cabinet du maire est 
actuellement composé uniquement d’un collaborateur de cabinet et un agent titulaire, au grade 
d’attaché principal, est détaché, depuis 1er décembre 2019, sur l’emploi fonctionnel de directeur 
général des services pour une durée de cinq ans. 

Si, ainsi que mentionné précédemment, la commune n’a jamais pris de délibération 
portant création de cet emploi fonctionnel de DGS, une délibération du 12 décembre 2019 le 
mentionne dans ses effectifs mis à jour au 1er décembre de la même année. 

1.2.3 Le pilotage des services 

Le pilotage opérationnel de la collectivité s’appuie sur une note de cadrage budgétaire 
et la tenue de réunions, tous les 15 jours, du comité de direction, placé sous la présidence du 
directeur général des services et qui associe l’ensemble des directeurs. Le format de 
communication repose, quant à lui, sur les comptes rendus de ces réunions qui peuvent être 
accompagnés, le cas échéant, de notes de service.  

En matière de ressources humaines, les modifications du tableau des effectifs sont 
soumises à l’approbation du conseil municipal, au fil de l’eau en fonction des besoins exprimés 
par les services. Cette pratique pourrait être utilement renforcée par la mise en place d’une 
démarche de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences ou encore de 
schéma de recrutement pluriannuel. 

La commune s’appuie, essentiellement, sur un tableau de suivi des départs en retraite 
afin d’anticiper l’évolution de ses effectifs. La chambre lui recommande de mettre en place des 
outils lui permettant d’apprécier de manière prospective et pluriannuelle l’évolution des 
composantes de sa masse salariale (changements d’échelon, de grade ou de corps, mesures 
indiciaires nationales)17. Cette analyse serait de nature à lui permettre de mieux la maîtriser. 

Recommandation n° 1 : mettre en place des outils de gestion prévisionnelle des effectifs 
et d’analyse des déterminants de la masse salariale. 

Dans sa réponse aux observations provisoires de la chambre, le maire en fonctions 
indique que la commune entend s’engager dans une telle démarche. 

Par ailleurs, en investissement, elle dispose d’un document de travail, s’appuyant sur 
des tableaux de bord à vocation prospective, et d’un plan pluriannuel d’entretien, qui pourraient 
être davantage formalisés dans le plan pluriannuel d’investissement soumis à l’approbation du 
conseil municipal. 

                                                 
17  Notamment l’impact du glissement vieillesse technicité et du protocole « parcours professionnels, carrières, 

rémunérations ». 
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1.3 Les relations avec les associations 

En 2019, le montant des subventions de fonctionnement allouées aux associations 
s’élève à 0,5 M€. 

Si la commune a formalisé une procédure de demande de subvention, disponible sur son 
site internet, et révise, chaque année, les montants qui leur sont attribués en tenant compte 
notamment des réalisations de l’année écoulée, plusieurs points peuvent, pour autant, être 
améliorés.  

Conformément à l’article 10 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations, les associations bénéficiaires dont la 
subvention annuelle est supérieure à 23 000 € font l’objet d’une convention. La commune ne 
les publie, cependant, pas sur son site internet. 

En vertu de l’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales et de 
l’instruction budgétaire et comptable M14, la commune doit valoriser ses aides en nature dans 
ses comptes administratifs. Or, elle ne le fait pas ni pour la mise à disposition de locaux18 
municipaux et/ou de personnel, ni pour la prise en charge de dépenses (fluides, 
télécommunications). 

La chambre lui recommande, donc, de renforcer l’information financière sur les 
relations avec les associations en mettant en ligne les données concernant les conventions 
portant attribution de subventions conformément au décret du 5 mai 2017 précité ainsi que de 
valoriser, dans ses comptes, l’ensemble des aides qu’elle apporte aux associations, quelle qu’en 
soit la nature. 

Recommandation n° 2 : renforcer l’information financière et comptable sur les 
relations avec les associations : mise en ligne des données concernant les conventions 
portant attribution de subventions et valorisation des aides de toute nature attribuées 
aux associations. 

En réponse, le maire précise que « ce point fait partie des objectifs à atteindre ». Il 
indique également que les annexes des documents budgétaires seront complétées.  

1.4 Les relations avec le centre communal d’action sociale 

Doté de la personnalité juridique et régi par les articles L. 123-4 à L. 123-8 du code de 
l’action sociale et des familles, le centre communal d’action sociale (CCAS) est un 
établissement public administratif financièrement autonome. Son conseil d’administration est 
présidé, de droit, par le maire de Faches-Thumesnil. 

 

                                                 
18  Par exemple, à l’association « Studio Ka » ainsi qu’à l’association « Keur gui danse ». 
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Les liens entre l’établissement public et la commune de rattachement sont étroits. Le 
pilotage, la préparation et l’exécution budgétaire et comptable, le suivi de la paie et des 
carrières, l’entretien des infrastructures du CCAS et de celles de ses deux budgets annexes 
(établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes et résidence autonomie) sont 
assurés par les services municipaux. 

Les interventions de la commune s’effectuent sans base juridique. La chambre lui 
recommande donc d’établir une convention-cadre avec cet établissement public afin de préciser 
leurs relations fonctionnelles et financières et garantir, par là-même, l’indépendance relative du 
CCAS.  

En réponse, le maire indique qu’une convention-cadre est en cours d’élaboration. 

1.5 Les relations avec les autres collectivités 

Entre 2016 et 2019, aucune compétence communale n’a été transférée à la Métropole 
Européenne de Lille (MEL).  

La collectivité bénéficie d’une fiscalité reversée par et au titre de la MEL, qui n’a que 
très légèrement diminué (- 28 000 €), pour atteindre 1,63 M€ en fin de période. L’attribution de 
compensation, qui constitue la majeure partie de la fiscalité reversée par la MEL, reste 
inchangée (1,11 M€ en 2019) et la dotation de solidarité communautaire est en très légère 
augmentation en quatre ans (+ 7 000 €). La commune bénéficie peu des systèmes de 
péréquation, compte tenu de ses caractéristiques socio-économiques19. 

Entre 2016 et 2019, la commune a reçu 0,56 M€ de subventions et/ou fonds de 
concours20, dont 70 000 € par an en fonctionnement pour le centre culturel des Arcades. En 
investissement, la commune doit percevoir une subvention d’1 M€ pour le réaménagement de 
la médiathèque Yourcenar, dont le coût prévisionnel est estimé, en 2020, à 4,52 M€ TTC. La 
MEL doit, également, verser une aide de 328 908 € (soit 36 % du coût total du projet estimé), 
par voie de fonds de concours, pour la création d’un terrain synthétique à l’espace Merchier. 

Les autres participations de la collectivité se limitent à des coopérations locales sur 
l’utilisation des équipements sportifs, notamment des piscines municipales de Ronchin et de 
Wattignies ouvertes aux élèves de Faches-Thumesnil suite au sinistre survenu à la piscine de la 
ville en 2012.  

                                                 
19  Fonds de péréquation et de solidarité (FPIC), qui consiste à prélever une partie des ressources de certaines 

intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. Une 
fois le prélèvement ou le reversement calculé au niveau d’un ensemble intercommunal, celui-ci sera réparti 
entre l’EPCI et ses communes membres en deux temps : dans un premier temps entre le premier et les secondes, 
dans un second temps entre les communes membres. 

20  Le fonds de concours désigne le versement de subvention entre un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et ses communes membres afin de financer un équipement ou le 
fonctionnement de celui-ci. 
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Par ailleurs, celle-ci participe à des groupements de commandes en matière d’achat de 
fournitures administratives, de matériels d’impression et de téléphonie, et de gestion des 
carrières souterraines, ainsi qu’à divers partenariats et mutualisations en matière de nettoyage 
des espaces naturels et de sécurité informatique. Leurs impacts financiers, non évalués avec 
précision, restent limités pour la commune. 

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

La population de la commune de Faches-Thumesnil a progressé de 7,6 % en dix ans. 

Le pilotage des services doit être amélioré, notamment en matière de suivi pluriannuel 
des effectifs et de gestion analytique de la masse salariale. Si les recrutements d’agents 
contractuels au sein du cabinet et les conditions de nomination du directeur général des 
services ne respectaient pas les règles applicables, la commune a, depuis 2019, régularisé ces 
situations.  

Par ailleurs, la collectivité s’engage à mettre en ligne les données concernant les 
conventions portant attribution de subventions et valoriser, dans ses comptes administratifs, 
l’ensemble des aides qu’elle apporte aux associations, soit en nature, soit au moyen de la mise 
à disposition d’agents communaux. De façon générale, elle devrait également compléter 
l’information des annexes budgétaires. 

Enfin, elle bénéficie, de la part de la Métropole Européenne de Lille, de dotations 
fiscales qui sont restées, globalement, stables entre 2016 et 2019. Dans le cadre de projets 
visant à améliorer les équipements et le cadre de vie, elle reçoit, également, des fonds de 
concours importants. 
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2 L’INFORMATION FINANCIERE ET LA FIABILITE DES 
COMPTES 

2.1 La qualité de l’information financière 

2.1.1 Le débat et le rapport sur les orientations budgétaires 

Conformément à l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales, la 
commune organise, chaque année, un débat d’orientation budgétaire dans le délai des deux mois 
précédant le vote du budget, sur la base d’un rapport détaillé. L’article précité mentionne que 
« dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport […] comporte, en outre, une 
présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise 
notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail »21. 

Si, en l’espèce, le rapport sur les orientations budgétaires présente des données brutes, 
en dépenses et en recettes, les résultats de l’exécution budgétaire ne font l’objet d’aucune 
justification ou analyse, par chapitre ou par fonction. De plus, contrairement au texte précité, la 
partie consacrée aux ressources humaines ne donne plus d’information sur le temps de travail, 
ni sur l’évolution du glissement vieillesse et technicité22, ce qui illustre les points à améliorer 
évoqués précédemment. Suite au contrôle de la chambre, la commune s’engage à compléter le 
rapport. 

2.1.2 Les effectifs budgétaires 

L’assemblée délibérante dispose de la compétence exclusive pour créer les emplois. Si 
la commune a, régulièrement, pris des délibérations afin de mettre à jour son tableau des 
effectifs, l’écart entre les emplois budgétaires et ceux effectivement pourvus augmente, jusqu’à 
représenter 177 postes en fin de période, soit environ 42 % des emplois budgétés. 

En prenant en compte les agents non-titulaires sur des emplois permanents mentionnés 
dans les états du personnel joints au comptes administratifs, cet écart se réduit mais représente 
encore 113 postes en 2019, soit plus de 27 % des emplois budgétés.  

Si une certaine souplesse dans la gestion du personnel peut s’avérer nécessaire pour ne 
pas avoir à convoquer systématiquement le conseil municipal, en l’espèce, le nombre de postes 
budgétaires ouverts excède très largement ceux réellement pourvus.  

                                                 
21  Dispositions issues de la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite « loi NOTRe ». 
22  Glissement vieillesse technicité (GVT) : augmentation annuelle de la masse salariale découlant de l’application 

du statut de la fonction publique (avancements d’échelons, promotions…) ou du vieillissement des agents. 
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Afin de permettre au conseil municipal de disposer d’informations précises et 
cohérentes entre les effectifs affichés dans les annexes des documents budgétaires soumis à son 
approbation et ceux effectivement pourvus au 31 décembre de l’année, la chambre recommande 
de réduire cet écart. Cette démarche s’inscrit dans la logique déjà préconisée de mieux définir 
les besoins dans une perspective pluriannuelle afin de mettre en place des instruments de 
pilotage de nature à maîtriser la masse salariale. 

Recommandation n° 3 : ajuster les effectifs budgétaires aux emplois pourvus. 

En réponse aux observations provisoires de la chambre, le maire précise que cette 
question a commencé à être abordée en conseil municipal en décembre 2020.  

2.1.3 L’exécution budgétaire 

Une prévision budgétaire aussi juste que possible participe de la sincérité budgétaire et 
de l’équilibre réel du budget, conformément à l’article L. 1612-4 du code général des 
collectivités territoriales. 

Globalement, les taux d’exécution budgétaire de la commune sont satisfaisants, tant en 
fonctionnement qu’en investissement. 

La part des restes à réaliser en investissement est importante, soit 31 % pour les recettes 
et 58 % pour les dépenses, en moyenne. Leur inscription est conforme à la définition donnée à 
l’article R. 2311-11 du code général des collectivités territoriales23. 

2.2 La fiabilité des comptes 

2.2.1 La tenue de la comptabilité d’engagement 

Dans le cadre de la qualité de l’information comptable, l’article L. 2342-2 du code 
général des collectivités territoriales prévoit que « le maire tient la comptabilité de 
l’engagement des dépenses ». 

Si la commune tient une comptabilité d’engagement et paraît maîtriser les procédures 
financières, elle pourrait les formaliser dans un guide afin de faciliter la bonne compréhension 
des outils et des circuits financiers par l’ensemble des acteurs prescripteurs.  

La collectivité procède correctement, chaque année, à des rattachements de charges et 
de produits. 

                                                 
23  « Les restes à réaliser de la section d’investissement arrêtés à la clôture de l’exercice correspondent aux 

dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre ». 
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2.2.2 Le délai global de paiement 

Le délai global24 moyen de paiement aux fournisseurs est très satisfaisant, puisque 
s’élevant à 21,87 jours au cours de la période, ce qui est bien en-deçà de la moyenne nationale25 
et du délai de 30 jours imposé par la réglementation26.  

2.2.3 Le patrimoine communal 

2.2.3.1 Le suivi du patrimoine 

La responsabilité du suivi des immobilisations incombe conjointement au maire, par la 
tenue d’un inventaire, et au comptable public, par l’établissement de l’état de l’actif. 
L’inventaire, qui consiste à recenser les biens et les valoriser, doit correspondre à l’état qui les 
enregistre à l’actif du bilan. 

Si la commune dispose d’un inventaire comptable lui permettant de gérer les sorties de 
ses biens, elle n’a pas constitué d’inventaire physique. En réponse aux observations provisoires 
de la chambre, elle indique envisager de le mettre en place. 

2.2.3.2 Les acquisitions et cessions immobilières 

Entre 2016 et 2019, la commune a conduit une gestion particulièrement active de 
cessions-acquisitions, afin notamment de se rapprocher du taux de logements sociaux exigé par 
la loi SRU mais aussi de favoriser le renouvellement de la population par l’installation de 
nouveaux ménages et dynamiser ainsi les rentrées fiscales (fiscalité directe et indirecte)27. 

Les délibérations du conseil municipal, qui s’est prononcé préalablement sur ces achats, 
ont été portées à la connaissance des administrés par une publicité adaptée et ont été mises en 
ligne sur le site de la commune. 

Conformément à l’article L. 1311-9 du code général des collectivités territoriales, les 
acquisitions à l’amiable d’un montant supérieur à 75 000 € jusqu’en 2016 puis à 180 000 € à 
compter du 1er janvier 2017, ont fait l’objet d’une demande d’avis auprès de la direction de 
l’immobilier de l’État, préalablement à la décision du conseil municipal. 

                                                 
24  C’est-à-dire le délai imputable à l’ordonnateur et au comptable public. 
25  Source : Rapport annuel 2018 de l’Observatoire des délais de paiement dont la moyenne était de 26,5 jours 

pour les communes de 10 000 à 49 999 habitants en 2018. 
26  Article R. 2192-10 du code de la commande publique, dont délai de mandatement de 20 jours pour les 

ordonnateurs et 10 jours pour le paiement par le comptable public. 
27  Le secteur Thumesnil/mairie devrait voir, à l’horizon 2024, une arrivée importante de nouveaux habitants avec 

le projet d’éco-quartier, sur le site Jappe-Geslot, qui pourrait accueillir un maximum de 480 logements, des 
locaux d’activité et des espaces verts. 
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La commune a, notamment, acquis un ensemble immobilier pour l’installation de ses 
services techniques à un prix inférieur à l’estimation des services de l’État (- 0,22 M€). 

De la même manière, elle a systématiquement recueilli l’avis des services de l’État 
préalablement à toute cession, en application de l’article L. 1311-12 du code précité.  

Les opérations comptables des cessions n’appellent pas de remarques particulières. Le 
produit cumulé perçu à ce titre au cours de la période 2016 à 2019 s’est élevé à 2 M€.  

Si les prix de vente pratiqués correspondent à la valeur vénale estimée par l’État, tel 
n’est pas le cas de parcelles, d’une superficie totale de 3 968 m2, cédées, à l’euro symbolique, 
à une société d’HLM pour la réalisation d’une opération d’urbanisme. Ces parcelles sont 
classées à risques en raison de la présence de catiches28. 

Cependant, cette vente à l’euro symbolique paraît justifiée au regard de l’intérêt général 
de l’opération, qui a vocation à construire des logements sociaux, et des traitements nécessaires, 
de l’ordre de 415 000 € HT pour sécuriser le sous-sol. 

2.2.4 Les créances et les provisions 

Les taux de recouvrement des créances sont en amélioration29. Les restes à recouvrer 
sont, en effet, passés de 358 529 € en 2016 à 105 328 € en 2019. 

Au cours de la même période, la commune, qui n’a connu aucun contentieux 
d’envergure, n’a pas constitué de provisions. La chambre n’a, par ailleurs, pas identifié de 
risques sur les engagements hors bilan, aucune garantie d’emprunt n’ayant, notamment, été 
accordée. 

2.2.5 Les régies 

Aux termes des dispositions de l’article R. 1617-17 du code général des collectivités 
territoriales, « les régisseurs de recettes, […] ainsi que les régisseurs intérimaires et les 
mandataires sont soumis aux contrôles du comptable public assignataire et de l’ordonnateur 
ou de leurs délégués auprès desquels ils sont placés ». 

Au cours de la période 2016 à 2019, les services de l’ordonnateur n’ont diligenté aucun 
contrôle. Seul le comptable public a procédé au contrôle sur place de cinq régies municipales 
sur les onze que compte la commune30. 

En application du texte précité, la chambre recommande à la commune de veiller à 
assurer le suivi des régies d’avances et de recettes. 

                                                 
28  Une catiche désigne un ancien type de carrière souterraine d’exploitation de craie. Ce terme est plus 

particulièrement utilisé au sud de Lille et dans les communes limitrophes. 
29  Le taux de recouvrement des créances de l’exercice courant s’est élevé à 94,8 % en 2018 et à 95,2 % en 2019. 

Celui des créances de l’exercice précédent s’est élevé à 99,5 % en 2018 et 2019 (source : Delphes – tableau 
de synthèse 2020 transmis par le comptable). Par délibération du 12 décembre 2018, le conseil municipal a 
autorisé le comptable à poursuivre le recouvrement de tous les débiteurs jusqu’à la saisie par opposition à tiers 
détenteur en supprimant le seuil de 500 € (cf. supra). 

30  Les procès-verbaux dressés à ces occasions font globalement état d’une bonne tenue des régies contrôlées. 
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 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

La qualité des documents budgétaires et comptables peut être améliorée s’agissant des 
informations en matière de ressources humaines dans le rapport sur les orientations 
budgétaires. De même, la commune a commencé à ajuster le nombre de postes budgétaires 
autorisés par rapport à ceux qui sont pourvus. 

La commune pourrait formaliser davantage ses procédures financières afin de 
renforcer la procédure d’engagement et de liquidation des dépenses. 

Par ailleurs, elle envisage de mettre en place un inventaire physique de son patrimoine. 
Au cours de la période, les immobilisations qu’elle a cédées ont toujours, préalablement, 
recueilli l’avis des domaines et donné lieu à une information du conseil municipal. 
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3 LA SITUATION FINANCIERE 

La commune dispose d’un budget principal, sans budget annexe. La chambre a procédé 
à une analyse de la situation financière, à la fois rétrospective et prospective, sur la base des 
informations disponibles en juillet 2020. Les conséquences financières de la crise sanitaire sont 
évaluées à titre provisoire et sur la base des chiffres communiqués à la Chambre. 

3.1 L’analyse financière rétrospective  

La situation financière est restée équilibrée entre 2016 et 2019. Toutefois, elle se 
dégrade en fin de période avec une capacité d’autofinancement qui ne permet plus de financer 
le remboursement en capital de la dette31.  

3.1.1 L’évolution des produits et des charges de gestion 

3.1.1.1 Les produits et la fiscalité 

Les produits de gestion, qui atteignent 18,36 M€ en 2019, sont constitués de 55 % de 
ressources fiscales propres (10,1 M€), 28 % de dotations et participations (5,2 M€), 9 % de 
fiscalité reversée par l’État et l’intercommunalité (1,6 M€) et 7 % de ressources d’exploitation 
(1,4 M€).  

Concernant les produits institutionnels32, la dotation globale de fonctionnement a peu 
évolué, passant de 3,3 M€ en 2016 à 3,28 M€ en 2019, soit 183 € par habitant en fin de période, 
un niveau proche de la moyenne des communes de la même strate démographique, qui est de 
179 €33. En son sein, la hausse de la dotation d’aménagement versée au titre de la péréquation 
de l’État34, compte tenu des déterminants socio-économiques du territoire, a atténué la baisse 
de la partie forfaitaire. 

Les produits de la fiscalité reversée par l’intercommunalité et l’État sont restés 
quasiment stables sur la période (soit, en cumulé, 6,7 M€). 

 

 

                                                 
31  Cf. annexe no 1 ci-jointe. 
32  Cf. annexe no 2 ci-jointe. 
33  Communes de 10 000 à 20 000 habitants. Source des données de la strate : DGCL. Les collectivités locales en 

chiffres 2019. Données de l’exercice 2018. 
34  Composée de la dotation de solidarité urbaine et de la dotation nationale de péréquation. 
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Les recettes sur lesquelles la commune dispose de marges de manœuvre35 connaissent 
une dynamique de progression qui est portée par le produit des ressources fiscales, qui croît de 
8,5 % entre 2016 et 2019, pour atteindre 10,07 M€. En l’absence de hausse des taux des impôts 
locaux, leur progression est due à la revalorisation annuelle des bases36 et à la réalisation de 
programmes immobiliers37.  

En quatre ans, la ville dégage, à taux constants, presque 0,8 M€ supplémentaires de 
recettes fiscales. 

Concernant les taux des impôts locaux, ceux-ci sont restés inchangés au cours de la 
période sous revue38. Le taux de la taxe sur le foncier bâti (28,96 %) est supérieur à la moyenne 
nationale de strate (22,76 %) mais proche de celle des communes de même strate du 
département (28,08 %). 

Toutefois, en tenant compte de l’effort fiscal des contribuables locaux, nettement 
supérieur à l’effort moyen de la strate sur la période (+ 56 % en moyenne), la commune ne 
dispose guère de marge de manœuvre fiscale. 

Au final, les recettes réelles de fonctionnement croissent de 6,2 % entre 2016 et 2019 et 
s’élèvent à 21,6 M€ en fin de période. 

3.1.1.2 Les charges 

 Évolution des charges « courantes » 

(en €) 2016 2017 2018 2019 
Variation 

annuelle 
moyenne 

 Charges à caractère général 3 659 210 3 561 127 3 939 212 4 641 238 8,2 % 

 + Charges de personnel 9 895 586 10 186 480 10 074 836 10 506 706 2,0 % 

 + Subventions de fonctionnement 1 220 435 1 173 686 1 186 191 1 186 050 - 0,9 % 

 + Autres charges de gestion 492 523 519 719 525 343 527 283 2,3 % 

 + Charges d’intérêt et pertes de 
change 

502 898 422 547 398 174 364 931 - 10,1 % 

= Charges courantes 15 770 653 15 863 558 16 123 756 17 226 207 2,2 % 

Charges de personnel / charges 
courantes 

62,7 % 64,2 % 62,5 % 61,0 % / 

Source : chambre régionale des comptes à partir des comptes administratifs et de gestion. 

                                                 
35  Ressources liées à la fiscalité ou aux produits des services et du domaine. 
36  Les bases locatives font l’objet d’une revalorisation nationale annuelle. Concernant Faches-Thumesnil, les 

bases de la taxe d’habitation augmentent de 2,6 % entre 2016 et 2018, et celles de la taxe sur le foncier bâti de 
4,2 %. 

37  Au vu de la note de présentation des CA 2018 et 2019 : le dynamisme des bases fiscales a été stimulé par cinq 
programmes immobiliers et 22 constructions nouvelles. En 2020, les bases devraient également croître avec 
l’intégration du programme immobilier sur le site de l’ancienne piscine (environ 80 logements). 

38  Le taux sont les suivants : taxe d’habitation : 33,13 % ; taxe sur le foncier bâti : 28,96 % ; taxe sur le foncier 
non bâti : 44,54 %.  
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Elles sont composées, en moyenne, de 61 % de charges de personnel, 26,9 % de charges 
à caractère général, 6,9 % de subventions de fonctionnement, 3 % d’autres charges de gestion 
et 2,1 % de charges d’intérêt. Leur progression (+ 2,2 % par an en moyenne) est due, 
principalement, à celle des charges à caractère général et de personnel. 

Les charges de personnel augmentent, en effet, significativement de 6,2 % sur la période 
(soit + 2 % en moyenne annuelle) pour s’établir à 10,5 M€ en 2019. Elles repartent nettement 
à la hausse en 2019 (+ 420 000 € par rapport à 2018). 

Au vu des comptes administratifs, le nombre de personnels titulaires a légèrement 
augmenté sur la période, passant de 225 agents en 2016 à 237 en 2019. S’agissant des non-
titulaires (cumul des emplois permanents et non permanents, hors emplois saisonniers et 
emplois aidés39), leur effectif est en augmentation de 11 unités sur la période (93 non-titulaires 
en 2019 contre 82 en 2016). 

La masse salariale des contractuels a augmenté de 8 % en quatre ans et représente 
12,5 % des rémunérations du personnel en 2019. Cette augmentation sensible s’explique, en 
partie, par le remplacement d’agents en arrêt de travail, affectés essentiellement aux affaires 
scolaires, qui a représenté un surcoût de 120 000 €. L’absentéisme a, en effet, significativement 
augmenté en 2017 en passant de 7 321 jours d’absence en 2016 à 8 360 jours en raison 
essentiellement des arrêts de longue maladie (+ 57 %, soit 1 382 jours en plus).  

Si le transfert des charges liées aux remplacements d’agents, par l’intermédiaire d’un 
prestataire (226 000 €)40, a permis à la commune de diminuer ses dépenses de personnel de 
0,1 M€ entre 2017 et 2018, la revalorisation du régime indemnitaire des agents titulaires, qui a 
augmenté de 0,11 M€ à la suite de l’entrée en vigueur du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), a 
annulé ce gain. 

Les charges à caractère général progressent de 8,2 % en moyenne annuelle sur la 
période, du fait du transfert de charges de personnel précité et de la hausse des dépenses de 
fluides.  

En revanche, les charges d’intérêt de la dette baissent de 0,5 M€ en 2016 à 0,36 M€ en 
2019, conformément au plan de remboursement des emprunts. 

Au final, les dépenses réelles de fonctionnement augmentent fortement de 9,7 % entre 
2016 et 2019, pour s’élever à 17,37 M€ en fin de période. 

3.1.2 La capacité d’autofinancement et la dette  

Si les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 6,2 % entre 2016 et 2019, le 
rythme de progression des dépenses réelles de fonctionnement est plus élevé (+ 9,7 %). 

Il en résulte un niveau de capacité d’autofinancement (CAF) brute en net repli. Celui-ci 
s’élève à près d’1,3 M€ en 2019 et ne représente plus que 7,1 % des produits de gestion. 

                                                 
39  Les emplois d’insertion (CAE, CUI, emplois d’avenir) sont passés de 6 agents en 2016 à 1 en 2019. 
40  Compte 6288 « Autres prestations de service ». 
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Son niveau ne permet plus, en fin de période, de rembourser l’annuité en capital des 
emprunts, la CAF nette devenant négative à - 0,14 M€ en 2019, ce qui est le signe d’un fort 
déséquilibre financier. 

 Évolution de la capacité d’autofinancement nette 

(en €) 2016 2017 2018 2019 
Cumul sur 

les années 

Caf brute 1 885 313 2 002 208 1 891 526 1 294 711 7 073 758 

Annuité en capital de la dette  1 401 731 1 415 179 1 580 386 1 439 213 5 836 509 

 = CAF nette ou disponible 483 582 587 030 311 140 - 144 503 1 237 249 

Dépenses d’équipement (y compris travaux en 

régie) 
1 932 300 6 838 050 2 605 054 4 995 673 16 371 077 

Source : chambre régionale des comptes à partir des comptes administratifs et de gestion. 

Le cumul de CAF nette sur la période (1,24 M€) a couvert seulement 13,2 % des 
dépenses d’équipement (16,4 M€). Le financement de l’investissement provient donc, 
essentiellement, des produits de cessions (7,6 M€) et de l’emprunt (6 M€).  

La capacité de désendettement41, qui était restée stable entre 2016 et 2018, autour de 6 
ans, augmente à 10 ans en 2019, soit un niveau proche du seuil d’alerte de 12 ans42 pour les 
communes. 

En 2016, la commune n’a pas contracté d’emprunt mais a épuisé son fonds de roulement, 
constitué de la différence entre les financements disponibles à plus d’un an (dotations et 
réserves, subventions, emprunts) et les immobilisations, afin de financer ses investissements. 
Les emprunts souscrits et non mobilisés par la suite ont, toutefois, permis de reconstituer le 
fonds de roulement (3,8 M€ fin 2019, soit l’équivalent de 89,5 jours de charges courantes43). 

 

 

                                                 
41  Ce ratio permet d’apprécier le nombre d’années qui serait nécessaire à une collectivité pour rembourser 

l’intégralité du capital de sa dette si elle devait y consacrer la totalité de son autofinancement brut. Un seuil de 
dix à douze années est considéré comme critique. 

42  Source : Loi de programmation des finances publiques 2018 à 2022. 
43  Les juridictions financières estiment qu’un fonds de roulement net global se situe à un bon niveau lorsqu’il est 

en dessous de 90 jours de charges courantes (seuil « plafond » au-delà duquel le recours à l’emprunt est 
injustifié), mais au-dessus de 60 jours, le seuil « plancher » en deçà duquel le fonctionnement de la collectivité 
peut être compromis étant de 30 jours. 



 

RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 

 

 

 

22 

3.1.3 Les conséquences de la crise sanitaire sur l’exercice 2020 

Le conseil municipal du 16 juillet 2020 a approuvé le budget primitif 2020, soit cinq 
mois après le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en février de la même année, afin 
d’intégrer l’impact de la crise sanitaire sur les recettes et les dépenses de fonctionnement 
uniquement. 

Fin 2020, les pertes de recettes, qui concernent essentiellement les ressources 
d’exploitation dues à la baisse d’activité dans presque tous les services rendus à la population44 
et les recettes fiscales indirectes45, atteignent environ 270 000 €, après compensation par des 
recettes exceptionnelles de la Caisse d’allocations familiales (155 000 €) et de l’État, qui prend 
en charge 50 % du coût d’achat des produits liés à la crise sanitaire (34 000 €)46. 

En dépenses, l’achat de masques et de protections diverses (gants, produits d’hygiène, 
plexiglass, équipements de travail et de protection…) a entraîné des dépenses à hauteur de 
175 724 €. En revanche, la fermeture des écoles et de la restauration scolaire47, des crèches, 
ainsi que l’annulation des manifestations sportives, culturelles et scolaires (fête des écoles) se 
sont traduites par des économies de l’ordre de 600 000 €48. 

Sur la base des chiffres provisoires communiqués à la chambre, les deux périodes de 
confinement, ainsi que les mesures sanitaires, auraient donc généré plus de dépenses annulées 
que de pertes de recettes. Le budget de fonctionnement serait ainsi valorisé de 200 000 € en fin 
d’exercice 2020. 

Les effets induits sur les projets en investissement n’ont pas encore été précisément 
évalués. À titre d’exemple, l’achèvement du chantier de la médiathèque a été reporté de 
septembre 2020 au premier trimestre 2021. Dans sa réponse, le maire précise que des avenants 
ont été passés pour intégrer les surcoûts liés à l’allongement des délais. 

De plus, un protocole d’accord pour le chantier de la médiathèque a été établi, entre la 
commune, la maîtrise d’œuvre et les entreprises titulaires afin d’établir les obligations de 
chaque partie, ainsi que la répartition des coûts liés aux mesures sanitaires. Selon la commune, 
qui prend en charge la désinfection du chantier pendant six mois, un avenant a été passé en 
matière de sécurité et de protection de la santé.  

                                                 
44  Restauration scolaire, accueils de loisirs sans hébergement, accueils de la petite enfance, prestations culturelles. 
45  Droits de mutation perçus à l’occasion des transactions immobilières. 
46  Cf. circulaire du ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales du 

6 mai 2020 qui précise que, du 13 avril 2020 au 1er juin 2020, l’État contribuera aux achats de masques par les 
collectivités locales à hauteur de 50 %. 

47  Selon la commune, l’interruption 25 jours puis le fonctionnement en mode dégradé de la restauration scolaire 
et des crèches durant 3 mois (accueil restreint aux publics prioritaires), l’annulation des centres de loisirs de 
pâques, ou encore l’annulation d’une partie de la programmation culturelle, ont réduit significativement les 
dépenses courantes. 

48  Baisse également des fluides et dépenses d’entretien. 
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3.1.3.1 La section de fonctionnement 

Fin 2020 (chiffres provisoires), si les produits de gestion progresseraient légèrement 
d’1 % par rapport à l’exécution 2019, les charges diminueraient de 4,9 % (- 0,8 M€). Les pertes 
de recettes en fonctionnement dues à la crise sanitaire seraient couvertes par l’augmentation des 
dotations (+ 113 000 €) et par des ressources fiscales (+ 50 000 €), grâce au dynamisme des 
bases (intégration de nouveaux logements, revalorisation forfaitaire ou régularisation des 
éléments de confort). Les charges de personnel se maintiendraient à 10,5 M€ mais celles à 
caractère général seraient en net repli (- 0,7 M€)49, en raison principalement des périodes de 
fermeture des écoles et de la restauration scolaire dues à la crise sanitaire.  

Selon la commune, ces évolutions entraîneraient une forte hausse de la capacité 
d’autofinancement brute de plus de 19 % (+ 0,2 M€). La capacité d’autofinancement nette se 
rapprocherait de l’équilibre (- 31 600 €).  

3.1.3.2 La section d’investissement 

Selon les données provisoires de la commune, les dépenses d’équipement s’élèveraient, 
fin 2020, à 4,7 M€, soit la moitié des dépenses initialement prévues et la capacité de 
désendettement diminuerait, pour s’établir à 7,3 années (contre 10 ans en 2019). En réponse 
aux observations provisoires, le maire indique que la commune vise un objectif de réduction 
progressive de l’encours de dette, en raison de la tendance à la baisse de son épargne. 

Comme évoqué ci-après, cette démarche devra s’accompagner d’une politique 
d’investissement au plus près de ses ressources disponibles. 

3.1.4 Les tendances 2021-2023 

La chambre a réalisé une analyse prospective sur la période 2021-202350 en prenant en 
compte les données de la commune51, ainsi que l’impact de la crise sanitaire survenue en 202052, 
avec la prudence requise par un contexte financier aux contours très incertains. 

À compter de 2021, sous l’effet de la crise économique induite par la crise sanitaire, la 
progression des ressources fiscales pourrait être limitée à 1 % par an53, et les dotations et 
participations connaître une croissance quasi-nulle. Les dépenses augmenteraient selon un 
rythme proche des tendances observées entre 2016 et 2019, à l’exception des charges de 
personnel dont la hausse serait légèrement moins importante (1,5 % par an en moyenne contre 
2 % entre 2016 et 2019). 

                                                 
49  Avancements de grade, d’échelon, promotions internes, remplacements d’agents en arrêt : éléments non 

chiffrés par la commune. 
50  Cf. annexe no 3 ci-jointe. 
51  La commune dispose d’un tableau de bord sur son programme pluriannuel d’investissement portant sur les 

exercices 2018 à 2023. 
52  À partir des éléments d’information connus par la chambre à la date du délibéré. 
53  Elle était de 2,8 % par an en moyenne entre 2016 et 2019. 
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Les dépenses d’équipement devraient diminuer pour représenter 5,7 M€ entre 2021 et 
2023, compte tenu des opérations en cours. La commune estime, en effet, que ces dépenses ne 
seraient réalisées qu’à hauteur de 4,7 M€ d’ici la fin de l’exercice budgétaire 2020. 

Sur ces bases, la dégradation financière se poursuivrait, avec une CAF brute de 
seulement 1,1 M€ en 2023 et une CAF nette qui resterait négative. Ne disposant que de faibles 
marges de manœuvre, hors cessions immobilières, la commune devrait alors emprunter 5,4 M€ 
entre 2021 et 2023 pour financer ses dépenses d’équipement. Le ratio de désendettement 
atteindrait le seuil d’alerte à près de 12 ans en 2023. 

Afin de prévenir un tel scénario, qui n’est pas soutenable au regard de l’impossibilité de 
rembourser le capital de la dette par l’épargne, et de maintenir une situation financière 
équilibrée, hors aides exceptionnelles qui pourraient être accordées dans la situation d’urgence 
sanitaire, la chambre ne peut qu’inciter la commune à adapter ses dépenses d’équipement à ses 
capacités financières sur les prochaines années. 

Dans sa réponse aux observations provisoires, le maire indique que « les dépenses 
d’équipement resteront effectivement la variable d’ajustement supplémentaire permettant 
d’adapter la capacité de la commune à ses moyens réels ». Il ajoute que la construction d’un 
éco-quartier comprenant 480 nouveaux logements devrait entraîner une hausse des recettes 
fiscales, notamment celles de la taxe foncière, mais à l’horizon 2026. 

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

La situation financière de la commune est satisfaisante mais elle tend à se dégrader en 
fin de période. 

En dépit de ressources fiscales en augmentation notable et de dotations de l’État et de 
l’intercommunalité qui restent stables, les recettes réelles de fonctionnement progressent moins 
vite que les dépenses réelles de fonctionnement sur la période (6,2 % contre 9,7 %), du fait de 
charges de personnel en forte progression (+ 6,2 %). Il en résulte une capacité 
d’autofinancement nette négative en 2019. 

Sur l’ensemble de la période, la commune dispose des ressources propres nécessaires 
pour financer ses dépenses d’investissement grâce à l’apport du produit des cessions. Si le 
recours à l’emprunt est soutenable, la capacité de désendettement s’élève à 10 ans en 2019, 
proche du seuil d’alerte des 12 ans. 

La situation financière pourrait se tendre à l’avenir, sous l’effet notamment de la crise 
sanitaire, même si ses conséquences ne peuvent pas encore être évaluées de manière définitive. 
La collectivité est donc invitée à poursuivre ses efforts engagés en matière de maîtrise des 
charges de gestion si elle souhaite pouvoir continuer, de manière raisonnable, à investir dans 
les prochaines années tout en maintenant un endettement soutenable. La commune convient 
que les dépenses d’équipement seront la variable d’ajustement supplémentaire permettant 
d’adapter la capacité de la commune à ses moyens réels. 
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4 L’INVESTISSEMENT PUBLIC COMMUNAL 

Avant d’identifier la stratégie d’investissement de la commune et sa mise en œuvre, 
notamment au regard de ses marges de manœuvre financières, la chambre a examiné 
l’organisation de la commande publique et a procédé à l’analyse des procédures de passation et 
d’exécution limitée aux projets d’investissements les plus structurants.  

4.1 La commande publique 

La commande publique est placée sous la responsabilité de la direction financière, 
comprenant un service « marché public » composé de deux agents, à l’exception des marchés 
de travaux qui relèvent de la direction de l’aménagement et du patrimoine. La procédure liée à 
la commande publique est entièrement dématérialisée.  

La commune a défini, dans une note de service, les procédures internes concernant les 
achats en-deçà des seuils de procédure formalisée. Elle dispose, en outre, d’un contrôle interne 
des marchés publics exercé entre l’actuel agent responsable de la commande publique, la 
direction financière et la direction générale des services. 

Entre 2016 et 2019, 96 marchés ont été notifiés pour un montant total de près de 
15 M€ HT, soit, en moyenne, 24 procédures de marchés publics par an comprenant 32 lots.  

Si l’examen de la commande publique, réalisé à partir d’un échantillon de 1854 marchés 
composés de 34 lots, n’a pas révélé d’anomalies majeures, la chambre invite cependant la 
commune à mettre en place un guide de la commande publique exhaustif et actualisé, en 
s’appuyant sur les bonnes pratiques déjà mises en œuvre. Ce document permettrait de décrire 
les étapes et les rôles respectifs des différents acteurs dans les procédures, de l’estimation 
préalable des besoins jusqu’au contrôle de l’exécution des marchés.  

4.2 L’analyse de trois opérations de travaux 

L’investissement de la commune a connu une hausse conséquente, en passant d’1,9 M€ 
en 2016 à 5 M€ en 2019. Parmi les opérations les plus importantes figurent la réhabilitation de 
l’école Kléber, la rénovation de la médiathèque M. Yourcenar ainsi que la reconstruction du 
complexe sportif Merchier, qui est toujours en cours.  

                                                 
54  Cf. annexe no 4 ci-jointe. L’échantillon des marchés sélectionnés (cinq de travaux, trois de services et deux de 

maîtrise d’œuvre) a été constitué de manière à être représentatif du volume des prestations et des priorités de 
la commune en matière d’investissements. 
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4.2.1 La réhabilitation de l’école Kléber 

Le bâtiment, construit dans les années 70, nécessitait une importante rénovation 
thermique. Ce projet vise également à requalifier l’ensemble des espaces afin d’améliorer 
l’intégration globale de l’école dans le quartier, mais également le confort général des usagers 
(enseignants, animateurs périscolaires ou extrascolaires, rationnaires, scolaires...) ainsi que de 
moderniser l’office de restauration.  

4.2.1.1 Sur les procédures de passation et d’exécution des marchés de maîtrise d’œuvre 
et de travaux 

Pour la réalisation de cette opération de réhabilitation, la commune a eu recours 
directement à un maître d’œuvre, sans assistance à maîtrise d’ouvrage, dans le cadre d’une 
procédure concurrentielle négociée, lancée en juin 2017. 

En 2018, le marché de travaux a été mené selon une procédure d’appel d’offres en 
procédure adaptée ouverte. Le montant total des offres retenues s’est élevé à 2 370 170 € HT.  

Si la procédure suivie et la sélection des offres n’appellent pas de remarque, tel n’est 
pas le cas s’agissant des contrats de locations de 63 modulaires passés par la commune à cette 
occasion. 

Durant la réalisation des travaux de réhabilitation de l’école Kléber, le site devait rester 
partiellement occupé. La présence d’amiante a rendu nécessaire d’évacuer l’ensemble des 
activités du bâtiment (école, périscolaire, réfectoire, cuisine).  

La commune a alors dû louer des modulaires afin de garantir la continuité des activités 
scolaires. En avril 2018, elle a conclu à cette fin deux contrats de location de 63 modulaires 
pour les salles de classe, le réfectoire et la cuisine, pour un montant total de 326 521,68 € HT. 
La mise en concurrence a été effectuée uniquement sur la base de trois devis, contrairement au 
décret no 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics qui impose une procédure 
formalisée pour les prestations d’un montant supérieur à 221 000 € HT55. 

Si au moment des faits, la commune a justifié cette absence de formalisation par les 
contraintes liées à la rentrée scolaire, cette location n’a cependant pas été correctement 
anticipée. 

4.2.1.2 L’exécution financière de l’opération 

Au vu du plan de financement, actualisé en juin 2020, le coût total de l’opération s’élève 
à 3,88 M€ TTC (soit 3,23 M€ HT).  

Les travaux ont été réceptionnés le 28 février 2020 pour un montant total de 
2,22 M€ HT, soit un surcoût de 12 % par rapport à l’estimation initiale de la maîtrise d’œuvre 
de septembre 2018 (1,98 M€ HT). Le marché a donné lieu à des pénalités de retard de 43 204 €. 
À la réception des travaux, la commune a émis plus de 100 réserves.  

                                                 
55  Seuil applicable jusqu’au 31 décembre 2019. Depuis cette date, il est supérieur à 214 000 € HT. 
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La ville couvre pratiquement l’intégralité (93 %) de l’opération, le reste étant financé 
par l’État à hauteur de 215 000 € au titre de la dotation de soutien à l’investissement local. 

En conclusion, si la procédure d’attribution des travaux de réhabilitation de  
l’école Kléber a été menée de manière régulière, la gestion de la conception du projet a présenté 
des faiblesses quant à l’estimation du coût des travaux, mais aussi en termes de commande 
publique avec la location de modulaires qui n’a pas été correctement anticipée.  

4.2.2 La rénovation de la médiathèque 

La commune a souhaité engager la rénovation de la médiathèque Marguerite Yourcenar, 
inaugurée en 1989, afin de la rendre plus confortable et modulable, plus économe en énergie et 
développer l’offre dématérialisée des biens culturels. 

En 2015, elle sollicite une assistance à maîtrise d’ouvrage afin d’établir le pré-
programme d’aménagement des locaux de la médiathèque et les travaux de rénovation de 
l’enveloppe du bâtiment, approuvés par le conseil municipal en 201656. 

Les procédures de passation des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux lancés, 
respectivement en 2017 et 2018, n’appellent pas d’observations. Le marché de travaux a été 
mené selon une procédure d’appel d’offres en procédure adaptée. 

Selon le plan de financement actualisé en juin 2020, l’opération devrait s’élever à 
4 526 868 € TTC et sera financée aux deux tiers par des subventions provenant de l’État, de la 
MEL et du département du Nord. 

Les travaux, dont la durée d’exécution est fixée à 15 mois, n’ont pas encore été 
réceptionnés. La livraison initialement prévue en septembre 2020 a été, en effet, reportée au  
1er trimestre 2021 en raison de la crise sanitaire. 

Comme déjà évoqué, des ajustements contractuels ont été passés pour tenir compte de 
la crise sanitaire. 

4.2.3 Le projet de reconstruction de la salle de sports Merchier 

Suite à un incendie en 2016 qui a détruit la salle de sports Merchier, la commune a 
décidé la reconstruction d’un nouvel équipement. 

Dès 2016, elle sollicite une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) afin de mener des 
études pré-opérationnelles. Toutefois, le maître d’œuvre n’a pas encore été désigné à ce jour et 
le contexte sanitaire n’a pas contribué à faire avancer le dossier. 

                                                 
56  De plus, la commune a également conclu, en 2016, un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 

rénovation des systèmes d’information de la médiathèque. 
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À la suite des conclusions de l’AMO, l’opération se décomposerait en deux temps : la 
reconstruction et la modernisation de l’espace sportif Merchier et la transformation du terrain 
de football en synthétique. 

Le coût global a été évalué à 7,9 M€ TTC. À ce stade, la seule recette perçue par la 
commune correspond à l’indemnité d’1,2 M€ versée par l’assureur suite au protocole d’accord 
transactionnel conclu en 2016 après l’incendie du complexe sportif. 

Au vu du plan de financement actualisé au 23 juin 2020, le coût du terrain de football, 
qui s’élèverait à 767 265 € HT, bénéficierait de plusieurs financements provenant de la MEL 
(328 906 €), de la région Hauts-de-France (50 000 €) et, éventuellement, de la Fédération 
française de football (50 000 €). 

Toutefois, selon la réponse de la commune, ce projet est actuellement en cours de 
révision, afin de prendre davantage en compte des éléments environnementaux et d’y intégrer 
la réhabilitation ou la reconstruction de la maison d’activités pour la jeunesse. Si de nouveaux 
financements sont envisagés, son coût n’a pas encore été chiffré. 

Le chantier du terrain synthétique a été suspendu entre mars et juin 2020. Les travaux 
sont désormais terminés et le site est ouvert au public depuis décembre 2020, sous réserve des 
prescriptions sanitaires.  

4.3 La décision d’investir 

4.3.1 La stratégie patrimoniale 

Selon la municipalité en place jusqu’au mois de mai 2020, la politique d’investissement 
et d’offre de services de la commune vise à compenser le déséquilibre socio-économique 
existant, entre les parties nord et sud de la ville, par le développement d’une offre de services 
publics de proximité.  

Jusqu’à présent, cela s’est traduit par la rénovation des équipements en vue d’une 
meilleure maîtrise de la consommation énergétique.  

La commune met également en œuvre une stratégie patrimoniale consistant 
essentiellement à céder des terrains en vue de se rapprocher du taux de logements sociaux exigé 
par la loi SRU, mais aussi afin de favoriser l’arrivée de nouveaux ménages pour dynamiser les 
rentrées fiscales. 

Si la collectivité ne dispose pas de logiciel de gestion du patrimoine, elle tient à jour un 
tableau de suivi avec les dates d’acquisition des biens et les cessions envisagées, ainsi qu’un 
plan pluriannuel d’entretien et de renouvellement lui permettant de connaître, site par site, l’état 
de vétusté des bâtiments ainsi que les travaux à réaliser. 

Ce plan patrimonial constitue un document de travail interne qui sert d’outil stratégique 
pour aider à la décision sur le choix des bâtiments ou des travaux à réaliser prioritairement lors 
des réunions d’arbitrage budgétaire. La commune dispose donc d’une visibilité à moyen et long 
terme de ses besoins patrimoniaux.  
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En réponse aux observations provisoires, le maire indique qu’à la demande des 
nouveaux élus, des diagnostics techniques et thermiques ont été lancés début décembre 2020 
pour compléter les documents internes. Réalisés par une entreprise extérieure, ils ont pour 
objectif de planifier les travaux de rénovation au regard des critères de sécurité et des capacités 
financières de la collectivité. Ils seront intégrés au plan pluriannuel d’investissement. 

4.3.2 Le programme pluriannuel d’investissement 

La programmation pluriannuelle s’appuie, depuis deux ans, sur un tableau de bord des 
projets les plus importants à réaliser sur la période 2018 à 2023. Ce document de cadrage, qui 
s’apparente à un plan pluriannuel d’investissement (PPI), sert d’outil d’aide à la décision lors 
des arbitrages à rendre durant les préparations budgétaires (choix sur l’opportunité de la date 
de démarrage d’opérations importantes). 

La présentation et la programmation pluriannuelle des investissements de la commune 
pourraient être encore améliorées. 

D’une part, le PPI n’est pas actualisé au fur et à mesure de l’exécution des dépenses 
d’équipement. Ces dernières s’élèvent à 2,64 M€ en 2018 et 5,02 M€ en 2019, soit un montant 
supérieur aux prévisions, comme le montre le tableau ci-dessous.  

 Plan pluriannuel d’investissement 2018-2023 (version actualisée en septembre 2020) 

(en M€) 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
Cumul 

2018-2023 

Dépenses d’équipement totales 

prévisionnelles 
1,66 3,70 4,99 2,42 1,93 3 17,7 

Source : chambre régionale des comptes à partir des données de la commune. 

D’autre part, si l’impact des dépenses d’investissement sur l’endettement est intégré 
dans le PPI, tel n’est pas le cas des coûts de fonctionnement induits par les équipements réalisés. 
Cette évaluation serait d’autant plus nécessaire que les opérations d’investissement sont dédiées 
principalement à la rénovation de bâtiments vétustes qui, par nature, devrait se traduire par des 
économies d’énergie. S’agissant de la rénovation de la médiathèque, la commune précise que 
ces dépenses de fonctionnement supplémentaires auraient été évaluées en décembre 2020 pour 
être intégrées au budget primitif 2021. 

La commune dispose seulement d’outils lui permettant de connaître les consommations 
d’énergie par bâtiment. 

En raison des faiblesses présentées précédemment et compte tenu du contexte actuel 
d’urgence sanitaire et des conséquences financières, encore incertaines, sur la situation de la 
commune, la chambre lui recommande de faire valider par l’assemblée délibérante un 
programme pluriannuel d’investissement qui traduise sa stratégie en la matière. 
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Recommandation n° 4 : faire valider par l’assemblée délibérante un programme 
pluriannuel d’investissement qui arrête la stratégie communale. 

Dans sa réponse aux observations provisoires, le maire s’engage à mettre en œuvre cette 
recommandation, en actualisant, d’ici juin 2021, la prospective financière, préalablement à la 
communication du programme pluriannuel d’investissement à la commission des finances. Il 
précise que la gestion des grandes opérations continuera à être réalisée sous la forme 
d’autorisations de programme et crédits de paiement. 

4.3.3 Les autorisations de programme et les crédits de paiement 

La procédure des autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP)57, telle 
que prévue à l’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales, permet de 
renforcer le pilotage budgétaire des projets d’investissements pluriannuels. 

La commune pratique la gestion en AP/CP, notamment pour la réhabilitation de l’école 
Kléber et l’aménagement de la médiathèque, ce qui a pour avantage d’améliorer la lisibilité 
budgétaire du suivi de ces projets, ainsi que de rendre compte de l’utilisation des ressources 
mobilisées.  

Ainsi que mentionné précédemment sur la comptabilité d’engagement, la chambre 
invite la commune à retracer les procédures comptables et financières, parmi lesquelles les 
règles de gestion des AP/CP, dans un règlement budgétaire et financier. 

4.4 La mise en œuvre de l’investissement 

Les investissements projetés font toujours l’objet d’études préalables, dès lors qu’ils 
engagent la collectivité sur des travaux importants en valeur, ou dans la durée de réalisation. 
Ces études peuvent être réalisées en interne (notes d’opportunité, diagnostics de faisabilité) ou 
par les assistants à maîtrise d’ouvrage, qui effectuent un travail préalable d’objectivation des 
besoins, utile également pour réaliser les cahiers des charges de maîtrise d’œuvre ultérieurs, 
comme par exemple pour la rénovation de la médiathèque M. Yourcenar. 

En revanche, en l’absence d’assistance à maîtrise d’ouvrage, l’opération de 
réhabilitation de l’école Kléber a présenté des faiblesses dans la conception du projet, 
notamment sur l’estimation du coût des travaux. 

                                                 
57  Les AP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour l’exécution des 

investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées. Les CP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation de durée 
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Chaque autorisation de programme 
comporte la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. 
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4.5 L’évolution des investissements et les perspectives 

Avec deux hausses importantes en 2017 et 2019, l’investissement est resté soutenu sur 
les quatre dernières années et se concentre sur l’enseignement (42,7 %), la voirie (22,4 %) et la 
culture (12,4 %). Ils ont concerné des dossiers d’ampleur tels que la reconstruction de l’école 
Daudet-Bettignies, la réhabilitation de l’école Kléber et la rénovation de la médiathèque M. 
Yourcenar. 

Les dépenses d’équipement réelles sont en nette progression, évoluant d’1,9 M€ à 5 M€, 
avec un pic à 6,5 M€ en 2017. 

Leur montant rapporté par habitant est ainsi passé, en quatre ans, de 124 € à 283 €, et le 
taux d’équipement de la commune58 a cru de 9,5 % à 23,2 %. 

Pour les financer, les ressources propres de la commune, hors emprunt, proviennent 
essentiellement du produit des cessions (54,8 %), des subventions d’investissement reçues 
(18,8 %), du fonds de compensation de la TVA (FCTVA, 15,6 %) et de la CAF nette (8,9 %). 

Les aides les plus importantes proviennent de l’État, pour un montant total de plus 
d’1,9 M€ entre 2016 et 2019, dont 1,14 M€ pour la seule année 2019. Les subventions de l’État 
concernent, principalement, le champ culturel pour la modernisation de la médiathèque et 
l’enseignement, pour la rénovation des écoles. Dans une moindre mesure, la commune perçoit 
la dotation de soutien à l’investissement local59 avec, notamment, un versement de 0,22 M€ 
pour la réhabilitation de l’école Kléber. 

Enfin, elle a également bénéficié d’aides de la MEL (0,2 M€) et du département 
(0,09 M€), concernant essentiellement le projet de rénovation de la médiathèque. 

Compte tenu de la faiblesse de son épargne qui devient négative en fin de période, 
l’effort d’investissement est resté soutenable grâce aux recettes issues des cessions de son 
patrimoine immobilier. 

Sur la période de contrôle, la réhabilitation de l’école Kléber a subi des retards, ainsi 
que des dépassements de coûts. De plus, ainsi que mentionné précédemment, le PPI a vu son 
enveloppe budgétaire prévisionnelle dépassée en exécution, pour les exercices 2018 et 2019. 

Concernant l’exercice 2020, les dépenses d’équipement s’élèveraient à 4,7 M€, soit un 
montant inférieur à celui du budget primitif (6 M€). 

 

                                                 
58  Dépenses d’équipement/Recettes réelles de fonctionnement. 
59  La « DSIL » a été créée en 2016. Ses modalités sont fixées à l’article L. 2334-42 du code général des 

collectivités territoriales. 
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 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

La stratégie de la commune en matière de patrimoine et d’investissement vise à un 
équilibre entre les parties nord et sud de la ville, par le développement d’une offre de services 
publics de proximité, mais aussi à favoriser l’arrivée de nouveaux ménages. 

Si les services municipaux disposent d’outils de pilotage et d’une méthodologie de 
conduite des projets, la commune s’engage à faire valider par l’assemblée délibérante un 
programme pluriannuel d’investissement.  

Sur la période 2016-2019, l’effort d’investissement est resté soutenable grâce aux 
recettes issues des cessions du patrimoine immobilier. 
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5 LA PROPRETE URBAINE 

La propreté urbaine peut être définie comme l’ensemble des mesures visant à garantir, 
dans l’espace public, un niveau satisfaisant de propreté, soit par des actions de nettoyage, soit 
par des actions de prévention ou de répression de la salissure. 

Si la collecte et le traitement des déchets ménagers incombent à la Métropole 
Européenne de Lille, la compétence en matière de propreté urbaine relève des pouvoirs de 
police du maire. Ainsi, certains déchets restent sous la responsabilité de la commune : corbeilles 
de rue, dépôts sauvages, feuilles, déchets des services municipaux notamment (ateliers 
techniques, fêtes et cérémonies, etc.). 

5.1 Le périmètre et le cadre juridique d’intervention 

5.1.1 L’élaboration d’un plan de propreté urbaine  

En 2012, la commune s’est dotée d’un plan de propreté urbaine qui établit un diagnostic 
précis sur son environnement (portrait du territoire, typologie du salissement) et l’organisation 
des moyens mis en œuvre (en personnel, budget et actions). Le plan a évalué le niveau moyen 
de propreté obtenu sur le territoire communal, décliné en secteurs géographiques. Sur les 14 
secteurs identifiés, seuls 8 sont considérés comme « propres ». De plus, il fait état de 
l’insuffisance de moyens humains et de l’absence de réflexion sur la coordination de la mission 
propreté. 

Depuis 2012, la commune n’a pas apporté de modifications à ce plan, ni défini 
d’objectifs ou de priorités en matière de propreté urbaine. Elle ne dispose pas, non plus, de bilan 
ou de rapport d’activité sur cette thématique. Elle devra y remédier.  

5.1.2 Le périmètre et le cadre juridique d’intervention 

La commune intervient sur des totaux linéaires de 51 km de voirie et 89 km de trottoirs. 
Le nettoyage des cours d’école ne relève pas de sa compétence60. 

Conformément aux articles L. 2212-1 et suivants, et L. 2542-3 du code général des 
collectivités territoriales, le maire dispose de pouvoirs de police en matière de propreté 
urbaine61. Sur la période de contrôle, deux arrêtés ont été pris, dont un arrêté permanent du  

                                                 
60   Cf. annexe n° 5 ci-jointe. 
61  Cf. article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales : « La police municipale a pour objet 

d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment : (…) le 
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12 octobre 2017 portant règlement sur la propreté urbaine relatif, notamment, à des mesures 
générales et permanentes portant sur la propreté des voies et des espaces publics de la commune. 
Cet arrêté très complet vise à responsabiliser les habitants en rappelant leurs obligations en 
matière de déchets ménagers et encombrants, de déchets ménagers spéciaux, de ramassage des 
ordures ménagères (rappel des jours et horaires de présentation), de dépôts sauvages d’ordures, 
de lavage et vidange des véhicules et quant à l’interdiction d’abandon de déjections canines 
notamment. Des dispositions concernent également les espaces ouverts au public, le ramassage 
des feuilles, le nettoyage des graffitis et l’affichage libre et sauvage. 

De plus, il détaille les amendes contraventionnelles en fonction de l’infraction commise 
et fixe une indemnisation à verser à la commune, correspondant aux coûts d’enlèvement et de 
nettoiement en cas de dépôts et d’affichages sauvages62.  

Les sanctions administratives et pénales ont été renforcées par la loi no 2020-105 du  
10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire63. En outre, 
celle-ci prévoit désormais la possibilité d’utiliser la vidéo-protection afin de « constater » des 
infractions relatives à l’abandon d’ordures, de déchets, de matériaux et d’autres objets64. 

Ces éléments pourraient venir compléter le dispositif réglementaire. De fait, selon les 
données communiquées par les services de la commune à la chambre, aucune verbalisation n’a 
été dressée en 2018, et seulement 7 en 2019. 

Si la commune dispose d’un cadre règlementaire précis, la chambre lui recommande 
d’actualiser le plan de propreté urbaine afin de préciser les objectifs chiffrés, les indicateurs 
retenus, les conditions d’application des sanctions prévues et d’évaluer les résultats, au-delà des 
enquêtes de satisfaction auprès des habitants, telles que celle réalisée en 2017-2018 (cf. infra). 

Recommandation n° 5 : actualiser le plan de propreté urbaine afin de préciser les 
objectifs chiffrés, les indicateurs, les conditions d’application du régime des sanctions 
prévues et d’évaluer les résultats obtenus, notamment au regard des moyens déployés. 

                                                 

nettoiement, (…) l’enlèvement des encombrants, (…) le soin de réprimer les dépôts, déversements, déjections, 
projections de toute matière ou objet de nature à nuire, (…) à la propreté des voies susmentionnées (…). » 

62  Un nouvel arrêté a été pris le 23 novembre 2018 afin de prendre en compte les tarifs des interventions de 
nettoyage, de retrait des dépôts et affichages sauvages. 

63  Ainsi, l’article L. 541-3 du code de l’environnement prévoit, désormais, en cas de déchets abandonnés, déposés 
ou gérés contrairement aux prescriptions réglementaires, la possibilité d’une amende administrative d’un 
montant maximal de 15 000 €. En cas de non-exécution, les moyens d’action restent la consignation, la remise 
en état d’office, la suspension d’activité, une astreinte journalière (1 500 € maximum) et une nouvelle amende 
administrative au plus égale à 150 000 €. Ces amendes et astreintes sont recouvrées au bénéfice de la commune. 
Concernant les sanctions prononcées par le juge pénal, l’article L. 541-46 du code de l’environnement stipule 
qu’est puni de deux ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait d’abandonner, déposer ou faire 
déposer des déchets dans des conditions contraires au code. Par ailleurs, dans les conditions prévues aux articles 
495-17 à 25 du code de procédure pénale, l’action publique peut être éteinte par le versement d’une amende 
forfaitaire d’un montant de 1 500 €. Le montant de l’amende forfaitaire minorée est de 1 000 € et le montant 
de l’amende forfaitaire majorée, de 2 500 €. 

64  Article L. 251-2 du code de la sécurité intérieure. 
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5.2 L’organisation du service propreté et les moyens mobilisés 

5.2.1 Les moyens humains 

La commune dispose d’un pôle « espaces publics » (15 agents), rattaché à la direction 
de l’aménagement et du patrimoine, comprenant un service spécifique en charge de la propreté 
urbaine (3 agents) : un agent de maîtrise et deux adjoints techniques, soit un ratio moyen d’un 
agent pour 5 945 habitants en 2019 (contre une moyenne nationale d’un agent pour 
1 001 habitants65).  

Toutefois, en plus de son service de propreté urbaine, qui assure essentiellement le 
vidage des corbeilles (260 unités sur le territoire)66 et la collecte des dépôts sauvages, elle a 
choisi d’externaliser, depuis plus de dix ans, le balayage mécanique des fils d’eau, le lavage par 
eau en haute pression de trottoirs, ainsi que le nettoiement manuel des espaces publics. 

La commune a, également, à sa disposition, des ressources externes, équivalentes à  
13 agents (9,66 ETP) pour le prestataire chargé du nettoiement manuel des espaces publics, et 
sept agents67 pour celui qui s’occupe du balayage mécanique et du lavage des voiries.  

Les modalités de recrutement des personnels dédiés au service de propreté urbaine de 
la commune se déroulent par le biais de la mobilité interne, notamment par la titularisation 
d’emploi d’avenir. Les agents bénéficient également de formations. 

Concernant les horaires de travail, le régime des agents du service de propreté est 
identique à celui des autres services municipaux, soit 37h hebdomadaires. Le nombre d’heures 
supplémentaires effectuées ont été très limitées entre 2016 et 2019. 

En termes de régime indemnitaire, les agents du service s’inscrivent, depuis 2017, dans 
le cadre du RIFSEEP. Leur masse salariale est en augmentation, de 0,08 M€ en 2016 à 0,1 M€ 
en 2019 (+ 29,8 %), suite au recrutement d’agents titulaires afin de renforcer l’équipe de 
propreté urbaine. 

Concernant l’absentéisme, il est quasi-inexistant sur la période, au sein du service de 
propreté.  

5.2.2 Les moyens techniques 

L’ensemble des services techniques de la commune sont regroupés sur un seul site. Les 
agents du service de propreté disposent d’un véhicule utilitaire, d’un nettoyeur haute pression, 
de souffleurs à main et à dos, en complément des outils mutualisés avec l’ensemble du service 
technique. De plus, le ramassage des feuilles se fait en partenariat avec le service des espaces 
verts, équipé d’un aspirateur à feuilles et les prestataires externes disposent d’équipements 
complémentaires. 

                                                 
65  Source : association des villes pour la propreté urbaine. 
66  Dont 72 ont été acquises entre 2018 et 2019 pour un montant total de 24 461 €. 
67  ETP non communiqué. 
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5.2.3 Les contrats de prestations 

Deux marchés publics de prestations de services ont été conclus pour assurer la propreté 
urbaine de la commune, en complément des trois agents chargés essentiellement du vidage des 
260 corbeilles de propreté. En lien avec le service dédié aux marchés publics, le service de la 
propreté urbaine assure le suivi des contrats. 

L’un des prestataires externes a en charge le balayage mécanique et le lavage des voiries, 
et l’autre, le nettoyage manuel des trottoirs. Les deux marchés ont été renouvelés en 2017 pour 
trois ans, pour des montants mensuels prévisionnels de 6 251,70 € HT et de 5 970 € HT. Un 
nouvel appel à candidature a été lancé en juin 2020 pour ces deux marchés. 

5.2.4 Les coûts financiers 

Les dépenses en faveur de la propreté urbaine ont augmenté de 33 %, passant de 
0,24 M€ en 2016 à 0,32 M€ en 2019 (cf. annexe no 6). Elles relèvent en majorité des prestations 
externes (58 % en 2019), ainsi que des charges de personnel du service de propreté urbaine 
(32 %)68. La dépense totale par habitant peut être estimée à 18 € en 2019, soit trois fois moins 
que le coût moyen national constaté par l’association des villes pour la propreté urbaine 
(56 €/hab.)69. 

Concernant la hausse des prestations externes, qui sont passées de 143 103 € en 2016 à 
183 928 € en 2019 (+ 28,5 %), la commune la justifie par de nouvelles prestations avec 
l’augmentation du linéaire des fils d’eau en raison de l’intégration de nouvelles rues 
(83 548 mètres linéaires en 2019 contre 79 363 ml en 2016) et du nettoyage avec jet d’eau haute 
pression (+ 4 740 ml), ainsi que de l’augmentation du prix des prestations suite au 
renouvellement des contrats en 2017. 

5.3 Les actions menées 

5.3.1 Le vidage des corbeilles de rue effectué par les agents de la ville 

La ville est découpée en 14 secteurs entre les parties nord et sud, dont la propreté est 
assurée, en partie, par les agents municipaux en charge du vidage des 26070 corbeilles de rue, 
représentant 71 tonnes de déchets par an. Il s’effectue quotidiennement, du lundi au vendredi. 
En tant que de besoin, ils sont chargés de la pose et de la réparation des corbeilles de propreté. 
Ils s’occupent également des opérations de nettoiement dans le périmètre des établissements 
recevant du public et des mobiliers urbains, ainsi que, le cas échéant, sur le domaine public dont 
le nettoiement est prioritairement effectué par le prestataire de services. 

En outre, ils vident les 18 distributeurs de sacs canins mis à disposition des habitants en 
ville et dans les parcs. 

                                                 
68  Cf. annexe no 6 ci-jointe. 
69  Source : référentiel « propreté urbaine » de l’AVPU en 2019.  
70  Dans d’autres réponses, la commune fait état de 250 corbeilles. L’inventaire communal ne permet pas de 

connaître précisément le nombre de corbeilles. 
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D’autres actions menées par les agents municipaux concernent le « ramassage de 
feuilles » en lien avec le service des espaces verts, le désherbage pour lequel la commune est 
passée au « zéro phyto » depuis 2016 conformément à la loi71, ainsi que les opérations de salage 
et de déneigement, qui se font principalement par le personnel technique, avec une participation 
d’autres personnels communaux (service des sports, agents de service des écoles). 

Concernant la lutte contre les graffitis, la commune n’est pas équipée de matériels 
adéquats mais peut, de façon ponctuelle, faire appel à un prestataire extérieur. 

5.3.2 Le balayage mécanique et lavage de voirie 

Comme vu précédemment, le balayage mécanisé et le nettoyage des voies, caniveaux, 
et aires de stationnement sont réalisés par un prestataire privé. Celui-ci a également en charge 
le lavage à l’eau haute pression des trottoirs et places et peut, ponctuellement, assurer des 
prestations de nettoyage liées à des circonstances particulières (intervention suite à une 
manifestation ou un accident). 

Le prestataire effectue 10 passages par an, que ce soit en matière de balayage mécanique, 
de nettoyage de fils d’eau en milieu urbain dense et stationnement bilatéral, et en lavage eau 
haute pression de trottoirs et places. Les jours d’exécution sont définis en accord avec la société 
et tiennent compte des contraintes de la commune, notamment des stationnements alternés par 
quinzaine. 

Le territoire communal compte 89 kilomètres de fils d’eau, soit près de 792 kilomètres 
cumulés par an de balayage mécanique.  

5.3.3 Le nettoiement manuel 

Il est assuré par un prestataire privé, chargé du ramassage et de l’évacuation des déchets 
divers, dont les dépôts sauvages, sur la voie publique (trottoirs, places, placettes, parvis, 
parkings, espaces verts hors parcs).  

La collecte de dépôts sauvages par le prestataire de services est réalisée selon une 
fréquence de cinq demi-journées par semaine (8h à 12h) et de deux après-midis (lundi et 
vendredi, de 12h45 à 15h45). Cette fréquence est modulable en fonction des secteurs : 5 fois 
par semaine dans les secteurs nord, plus densément peuplée, et 3 à une fois par semaine dans 
les secteurs sud. La collecte des déchets sur la voie publique et des déchets sauvages représente 
14 664 heures de travail cumulées par an. 

 

                                                 
71  Loi no 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires sur le 

territoire national (dite « loi Labbé »), modifiée en 2015 et 2017. Celle-ci interdit l’utilisation des produits 
phytosanitaires aux collectivités et professionnels pour l’entretien des espaces publics à compter du 
1er janvier 2017. 
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Il est également chargé, si nécessaire, d’un nettoyage complémentaire après les tournées 
de collectes des ordures ménagères et des manifestations festives. De plus, il transporte les 
déchets vers la benne de la ville (mise à disposition par la Métropole Européenne de Lille) ou 
directement en déchetterie (soit 47 tonnes de déchets verts72 par an, issus de travaux paysagers 
effectués par la commune). 

5.3.4 La propreté urbaine durant la crise sanitaire 

Durant la crise sanitaire, les trois agents affectés au service de la propreté urbaine ont 
été maintenus en poste à raison de trois jours par semaine, pour assurer la continuité du service. 
Un rappel des gestes et des mesures de protection a été effectué auprès d’eux. La collecte des 
déchets non-recyclables assurée par la société délégataire de la MEL est restée inchangée. Les 
jours et la fréquence de la collecte ont été maintenus.  

S’agissant de la collecte des déchets recyclables, la commune a installé plusieurs bornes 
d’apport volontaire dès le mois de mars 2020. Elle a cependant constaté une recrudescence des 
dépôts sauvages, notamment aux abords de ces bornes, rapidement surchargées. 

Quant aux prestataires externes, celui responsable du balayage manuel a interrompu ses 
interventions, alors que les prestations de balayage mécanique ont été maintenues. 

5.4 L’évaluation et la communication 

Si le plan local de propreté urbaine ne dispose pas d’objectifs chiffrés, des actions sont 
entreprises afin d’assurer un contrôle qualité des prestations confiées aux titulaires des marchés, 
conformément aux cahiers des clauses techniques particulières. Il est assuré par le responsable 
du service propreté. De plus, une enquête de satisfaction a été réalisée auprès des habitants en 
2017-2018 qui se sont déclarés satisfaits ou assez satisfaits des résultats obtenus pour 68 % 
d’entre eux. 

Concernant sa politique de communication, la collectivité organise des actions de 
sensibilisation à la propreté urbaine, à l’occasion de la semaine du développement durable. À 
titre d’exemple, l’opération « zéro déchet » a consisté en la mise en place d’ateliers faisant 
participer les habitants, en collaboration avec les centres sociaux. Les messages transmis 
peuvent être éducatifs, en associant les élèves des écoles primaires (exposition/sensibilisation 
ou mesures pour réduire les déchets plastiques) ou répressifs avec, par exemple, la distribution 
de prospectus sur les dépôts sauvages qui mentionnent les amendes encourues en cas 
d’incivilités. 

La communication est réalisée en interne, notamment par le biais du magazine 
municipal ou du site internet. De plus, au sein de la mairie, un plan d’actions a été mis en place 
en matière de développement durable (plus de gobelets jetables, sensibilisation aux écogestes, 
fournitures durables, bacs de récupération de bouchons, stylos…).  

                                                 
72  Ce qui correspond à 131 600 sacs de 70 litres de terreau. 
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 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

En 2012, la commune de Faches-Thumesnil a impulsé une démarche en matière de 
propreté urbaine avec la mise en place d’un plan ad hoc. Elle doit cependant veiller à 
l’actualiser afin, notamment, de préciser les objectifs chiffrés et d’évaluer les résultats. 

Si la collecte, le tri et la valorisation des déchets ménagers relèvent des compétences de 
la MEL, la commune dispose d’un service dédié à la propreté urbaine, constitué de trois agents 
chargé essentiellement de vider les corbeilles de rue. Le balayage mécanique et le nettoiement 
manuel sont, quant à eux, confiés à deux prestataires privés. 

En 2019, elle a consacré 0,32 M€ de dépenses à cette politique, près des deux tiers 
correspondant aux frais des contrats de prestations de services. 

La commune, qui n’est pas membre de l’association des villes pour la propreté urbaine, 
a mené des actions de communication diversifiées auprès de sa population et a réalisé une 
évaluation de la satisfaction des usagers.  

 

* 
*   * 
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Annexe n° 1. Analyse financière synthétique 2016-2019 

(en €) 2016 2017 2018 2019 

1 Recettes réelles de fonctionnement 20 355 711 18 323 112 19 848 186 21 624 792 

2 dont recettes de la fiscalité locale 9 286 884 9 451 182 9 701 018 10 078 365 

3 
dont recettes fiscales versées  

par l’intercommunalité et l’État 
1 670 661 1 636 873 1 713 964 1 642 818 

4 
dont dotation globale de fonctionnement  

provenant de l’État 
3 307 919 3 188 617 3 206 046 3 273 083 

5 Dépenses réelles de fonctionnement 15 840 963 16 064 126 16 283 331 17 373 447 

6 dont charges à caractère général 3 659 210 3 561 127 3 939 212 4 641 238 

7 
dont charges brutes de personnel  

(hors atténuations de charges) 
9 895 586 10 186 480 10 074 836 10 506 706 

8 
dont subventions de fonctionnement  

aux associations 
1 220 435 1 173 686 1 186 191 1 186 050 

9 dont intérêts de la dette 502 898 422 547 398 174 364 931 

10 Capacité d’autofinancement brute73 1 885 313 2 002 208 1 891 526 1 294 711 

11 Annuité en capital de la dette 1 401 731 1 415 179 1 580 386 1 439 213 

12 
Capacité d’autofinancement nette 

(= 10 - 11) 
483 582 587 030 311 140 - 144 503 

13 Recettes d’investissement hors emprunt  3 417 350 847 628 3 009 491 5 418 502 

14 Financement propre disponible74 (= 12 + 13) 3 900 932 1 434 658 3 320 631 5 273 999 

15 Dépenses d’équipement  1 932 300 6 838 050 2 605 054 4 995 673 

16 Nouveaux emprunts de l’année  0 2 287 182 1 000 000 2 800 000 

17 Encours de dette du budget principal au 31/1275 11 289 402 12 161 405 11 581 019 12 941 805 

18 
Capacité de désendettement BP en années 

(dette/CAF brute du BP)76 
6,0 6,1 6,1 10,0 

Source : chambre régionale des comptes à partir des comptes administratifs et de gestion. 

                                                 
73  La capacité d’autofinancement brute correspond à l’épargne dégagée par l’activité courante de la collectivité 

sur un exercice. Elle devient disponible pour couvrir tout ou partie des dépenses d’investissement, y compris 
l’amortissement du capital de la dette. La CAF brute moins ce dernier constitue la capacité d’autofinancement 
nette. 

74  Le financement propre disponible : il correspond aux ressources hors emprunt dont dispose la collectivité pour 
financer ses dépenses d’équipement. 

75  Conformément aux méthodes appliquées par les juridictions financières, l’encours de dette correspond au 
compte 16 (hors compte 1688 « intérêts courus »). 

76  La capacité de désendettement : elle mesure le nombre d’années qu’il faudrait pour rembourser la totalité des 
emprunts que la collectivité a contractés si sa capacité d’autofinancement était intégralement consacrée à ce 
remboursement. 
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Annexe n° 2. Évolution des produits « institutionnels » – 2016-2019 

(en €) 2016 2017 2018 2019 

Variation 

annuelle 

moyenne 

Dotations et participations (a) 5 195 445 5 314 662 5 190 268 5 219 573 0,2 % 

dont dotation forfaitaire 2 279 906 2 106 964 2 099 978 2 124 050 - 2,3 % 

dont dotation d’aménagement 1 028 013 1 081 653 1 106 068 1 149 033 3,8 % 

Fiscalité reversée par l’État ou l’interco. (b) 1 670 661 1 636 873 1 713 964 1 642 818 - 0,6 % 

dont attribution de compensation brute 1 110 847 1 110 847 1 110 847 1 110 847 0,0 % 

dont dotation de solidarité 

communautaire brute 
217 663 218 796 221 280 224 490 1,0 % 

dont fonds de péréquation (FPIC)et de 

solidarité 
327 090 292 169 366 792 292 424 - 3,7 % 

dont contribution fonds national de 

garantie individuelle de ressources 

(FNGIR) 

1 655 600 1 621 812 1 698 919 1 627 761 0,0 % 

Produits institutionnels 6 866 106 6 951 535 6 904 232 6 862 391 - 0,02 % 

Source : chambre régionale des comptes à partir des comptes de gestion (2016-2019).  
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Annexe n° 3. Prospective financière 2021-2023 (ajustement par la dette) 

(en milliers d’euros) 2021 2022 2023 

Produits de gestion (a) 18 560 18 754 18 924 

Charges de gestion (b) 17 194 17 395 17 600 

Excédent brut de fonctionnement au fil de l’eau  

(a-b) 
1 366 1 359 1 323 

en % des produits de gestion 7,4 % 7,2 % 7,0 % 

 + Résultat financier - 368 - 327 - 322 

 + Autres produits et charges exceptionnels réels 

(hors cessions) 
100 100 100 

 = CAF brute  1 098 1 132 1 101 

 - Remboursement de la dette en capital ancienne 1 530 1 463 1 366 

 - Remboursement de la dette en capital nouvelle 60 150 350 

 = CAF nette (c) - 492 - 481 - 615 

Recettes d’investissement hors emprunt (d) 3 620 2 130 1 610 

Financement propre disponible (c-d) 3 128 1 649 995 

 - Dépenses d’équipement (y c. travaux en régie) 3 330 2 340 3 410 

Besoin (-) ou capacité (+) de financement - 202 - 300 / 

Nouveaux emprunts de l’année 900 1 400 3 100 

Encours de dette 12 200 11 920 13 110 

Capacité de désendettement (dette / CAF) en années 9 10,5 11,9 

Nombre d’habitants 17 790 17 826 17 861 

Encours de dette par habitant (en €) 553 660 730 

Source : chambre régionale des comptes à partir des tendances constatées entre 2016 et 2019 et des données 
prospectives transmises par la commune. 
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Annexe n° 4. Liste des marchés contrôlés 

 

Source : tableau fourni par la commune. 
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Annexe n° 5. Données générales sur la propreté urbaine – 2016-2019 

  2016 2017 2018 2019 

Population Nombre d’habitants 17 619 17 565 17 486 17 719 

Densité de population Habitants/m2 3,83 3,82 3,80 3,85 

Voirie Km 51 51 51 51 

Trottoirs à nettoyer Km 89 89 89 89 

Superficie des cours d’école à 

nettoyer 
Km2 

Marchés 

MEL 
idem idem idem 

      

Déchets collectés Tonnage NC NC 162,34 147,18 

dont corbeilles de rue et voie 

publique 
Tonnage NC NC NC 71 

dont dépôts sauvages Tonnage NC NC 16,34 17,26 

dont déjections canines Tonnage 0 0 0 0 

Graffitis traités M2 50 0 0 0 

Corbeilles propreté installées Nombre 267 267 260 260 

Source : chambre régionale des comptes à partir des données de la commune. 

NC : non communiqué. 
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Annexe n° 6. Évolution des charges de propreté urbaine (données de la commune) 

(en €) 2016 2017 2018 2019 
Evolution 

2016-2019 

Charges à caractère général et 

autres charges 
159 276,61 157 884,21 168 559,14 214 591,16 34,73 % 

Achats non stockés de matières et 

de fournitures 
11 921,34 17 240,07 14 986,07 24 325,93 104,05 % 

Contrats de prestations de services 143 103,65 134 623,84 147 606,33 183 928,40 28,53 % 

Redevances de crédit-bail NC NC NC NC NC 

Locations NC NC NC NC NC 

Charges locatives et de copropriété NC NC NC NC NC 

Entretien et réparations 1 892,77 2 833,56 4 104,25 5 351,97 182,76 % 

Primes d’assurance NC NC NC NC NC 

Publicité, publications, relations 

publiques 
NC NC NC NC NC 

Frais postaux et frais de 

télécommunications 
NC NC NC NC NC 

Autres charges de gestion courante 2 358,85 3 186,74 1 862,49 984,86 - 58,25 % 

Charges exceptionnelles NC NC NC NC NC 

Divers (à préciser) NC NC NC NC NC 

Dotations aux amortissements NC NC NC NC NC 

Charges de personnel 78 447,38 91 665,97 92 384,62 101 808,87 29,78 % 

Rémunérations 78 447,38 91 665,97 92 384,62 101 808,87 29,78 % 

Formations NC NC NC NC NC 

Déplacements, missions NC NC NC NC NC 

Autres (à préciser) NC NC NC NC NC 

TOTAL 237 723,99 249 550,18 260 943,76 316 400,03 33,09 % 

dont régie NC NC NC NC NC 

dont opérateurs privés NC NC NC NC NC 

Part régie NC NC NC NC NC 

Part opérateurs privés NC NC NC NC NC 

Source : chambre régionale des comptes à partir des données de la commune. 
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Exercices 2016 et suivants 

Ordonnateurs en fonctions pour la période examinée : 

- M. Nicolas Lebas : pas de réponse. 

- M. Nicolas Mazurier : pas de réponse. 

- M. Patrick Proisy : réponse de 3 pages. 
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la chambre régionale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu’elles ont été adressées dans le délai 
précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la seule responsabilité de leurs 
auteurs » (article 42 de la loi no 2001-1248 du 21 décembre 2001). 
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      Nos engagements
 

Objectifs alignés sur les 
recommandations 

scientifiques

- 45% Seuils de 
l’OMS

Empreinte 
Carbone

Re-
développer

Biodiversité Pollution 
de l’air

Adaptation

Résilience

Dire la vérité

Justice 
sociale

Démocratie



Une déclaration pour afficher l’ambition
 



Une déclaration pour emmener
 

172 citoyens 
co-signataires

3 premiers 
groupes de 

travail citoyens

Vélo / 
Mobilités 
douces Nature 

en ville

Conso 
Responsable



Partenariats
 

Conso 
Responsable





15 interventions 
dans les écoles

2 web-
conférences

2 projections- 
débats

1 camp 
climat 1 exposition

8 animations 



         Transports et Mobilité
 
100 

primes vélos 

50 arceaux 
installés

9 carrefours 
équipés de sas

100 
primes vélos 





2 Portraits 
Nature lancés





                              
           Alimentation
 

2 repas 
végétariens 

hebdomadaires

1300 repas de 
haute qualité 

par jour

60 à 70% de 
bio (contre 

environ 20%)





 

100 composteurs 
individuels 
distribués

5 ateliers ZD 
organisés

2 repair-cafés
17 objets 

- 133 kg de déchet

1 composteur 
collectif

2 World Clean 
Up Day





Plantation au Parc Jean Jaurès
 

200 écoliers 
participants

2021 arbres et 
arbustes





Aménagement du territoire
 

4 projets 
bonifiés





Audit des bâtiments municipaux

2 Objectifs :

- Respect du “décret tertiaire” : 
réduction de 40% de la 
consommation d’énergie d’ici 2030 
pour les bâtiments > 1000 m²

- Au moins 45% de réduction de 
l’empreinte carbone

Bâtiments 
diagnostiqués

46

= 4 % de la consommation 
totale de Faches-Thumesnil

4,3 millions

kWh

37 600 m²



Scénario d’investissement 2022-2030

● Economie annuelle prévue : 
○ 170 000 € / an, 
○ 2 M€ en 10 ans
○ 9 M€ en 30 ans

 
Millions d’€

11

Gain énergétique

-44%

Isolation

Système de 
chauffage

Eclairage

Eau Chaude 
Sanitaire

Ventilation

460 tonnes / an

Réduction GES

-57%
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